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cavalerie, de sorte que suivant qu'on n'aura pas de compagnies en tirailleurs ou

qu'on en aura une, les faces latörales seront chacune de 2 ou 3 sections. La
premiere face des carrös, qui est habituellement la face attaquee par la cavalerie, ayant
immödiatement devant eile le peloton en reserve, on exercera le 1er peloton ä mettre

un genou en terre, röservant son feu pour une salve unique, laite au signal
donnö par le clairon; c'est le peloton de reserve qui sera charge de la premiöre
döfense du carre sur cette face; pour s'y preparer ou l'exercer ä se döployer sur le

premier peloton, on commencera le feu de deux rangs par la droite de chaque section

dans le 1er peloton et successivement dans chaque peloton arrivant en ligne.
Dans les ploiements et deploiements, les pelotons, qu'on aura toujours soin de

numöroter a l'avance, et qui fönt ä droite ou ä gauche, doubleront les files pour la

marche de flanc en marchant, on n'arretera pas les pelotons qui auront deboite, ils
ieront par le flanc en marchant pour se porter sur la ligne de bataille; on s'exer-
cera au feu par rang qui est le plus efficace pour la defense du carrö. Jusqu'ä ce

que le fusil soit pourvu de la hausse, le feu ne commencera pas avant 300 mötres.

Habituellement toute compagnie döployee en tirailleurs döploiera la moitie de

chaque section; les deux autres demi-sections seront en reserve derriere le centre

des demi-sections döployöes. Dans un pays tel que celui oü nous faisons la guerre,
la cavalerie n'est nullement ä craindre pour les tirailleurs pourvu qu'ils soient lestes

ä se grouper. On recommande done spöcialement la pratique des ralliements par

quatre, par section et par peloton. Tous les signaux de compagnie se feront par les

clairons; pour cela MM. les chefs de corps sont autorisös ä avoir un nombre d'ölö-

ves-clairons süffisant pour ce service.

Alexandrie, le.... mai 18S9.
Le general commandant en chef

(Signe) X.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
L'Assemblee fedörale vient de voter une nouvelle loi interdisant aux citoyens

suisses de prendre du service militaire ä l'etranger dans un corps de troupe qui
n'appartient pas ä l'armöe nationale de ce pays, sans l'autorisation du Conseil föderal.

Cette permission ne sera accordee par le Conseil föderal qu'en vue de l'instruction

mihtaire et pour mettre le mihtaire qui l'a obtenue ä möme de rendre des

Services dans l'armöe federale.

Tout Suisse qui contreviendra ä ces dispositions sera puni d'un emprisonnement
d'un ä trois mois et de la privatum de ses droits civiques pour un temps qui ne

pourra excöder 5 ans.

L'enrölement est ögalement puni.

M. ie colonel Delarageaz a depose une motion sur le bureau du Conseil national

demandant k ce que le calibre minimum des fusils transformes au systöme Prelat-

Burnand, soit reduit de I7"'m 8 ä 17mm 6 ou tout au moins 17mm 7, soit 5 lignes 9 traitg.

(Voir Supplement.)
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